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                  Le titre est de l'ouvrage est : "Introduction personnes famille", de l'autrice Mélina
                     Douchy-Oudot, édité par Lefebvre-Dalloz dans la collection des HyperCours.
                  

                  Il s'agit de la treizième édition, parue en 2025.

                  Un ouvrage de droit civil destiné à un public de première année de droit.

                  Il contient :

                  - 18 chapitres de cours ;

                  - 18 travaux dirigés ;

                  - 28 exercices corrigés.
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                  Ce manuel couvre l’ensemble des composantes du programme de droit civil tel qu’il
                     est enseigné durant les deux semestres de la première année de Licence : introduction
                     au droit, droit des personnes et droit de la famille.
                  

                  Pour aborder ces matières fondamentales du droit, l’HyperCours regroupe en un seul
                     ouvrage :
                  

                  - l’essentiel des connaissances, y compris une approche méthodologique (inclus la
                     structure commentée d’un arrêt de la Cour de cassation pour démarrer sur de bonnes
                     bases avec les décisions de justice) ;
                  

                  - des compléments pédagogiques à la fin de chaque chapitre pour mieux mémoriser et
                     bien préparer les épreuves de travaux dirigés et l’examen terminal.
                  

                  Cette treizième édition prend en compte les réformes intervenues en 2024 et 2025,
                     notamment la loi du 18 mars 2024 visant à mieux protéger et accompagner les enfants
                     victimes et covictimes de violences intrafamiliales, la loi du 10 mai 2024 visant
                     à renforcer la lutte contre les dérives sectaires et à améliorer l’accompagnement
                     des familles, et la loi du 13 juin 2024 renforçant l’ordonnance de protection et créant
                     l’ordonnance provisoire de protection immédiate, ainsi que le décret d’application
                     du 15 janvier 2025 relatif à l’ordonnance de protection et à l’ordonnance provisoire
                     de protection immédiate, mais également la proposition de loi sur l’aide à mourir
                     adoptée en première lecture par l’Assemblée nationale le 27 mai 2025 et la loi numéro
                     2025-568 du 23 juin 2025 visant à renforcer l’autorité de la justice à l’égard des
                     mineurs délinquants et de leurs parents.
                  

                  Mélina Douchy-Oudot est professeur de droit à l’Université de Toulon, membre du Centre
                     de droit et de politique comparés Jean-Claude Escarras, membre associée du LERCDA.
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            Mode d’emploi

            			
            Avant de naviguer dans ce livre numérique, voici quelques conseils pour vous orienter.

            			
            
               				
               Plan général et plan analytique par chapitre

               				[image: Mode d'emploi du plan général et du plan analytique, par chapitre, de l'ouvrage.]
               				
               
                  					
                  Il est indiqué ici comment l'utilisateur peut naviguer au sein de l'ouvrage par le
                     biais d'un plan général et d'un plan analytiques qui sont interactifs. 
                  

                  					
                  Un symbole d'une main en bas à gauche avec l'index pointe, à l'aide de flèches, vers
                     des niveaux de titres (chapitre, section, etc.) indiquant qu'en cliquant sur chacun
                     des titres du plan, le lecteur peut atteindre directement le texte au sein du corpus.
                  

                  				
               

               				
               Chaque niveau de plan est interactif.

               			
            

            			
            
               				
               Mots quid

               				[image: Mode emploi des "Mots quid", sans bulle explicative.]
               				
               
                  					
                  Il est indiqué ici comment l'utilisateur peut faire apparaître la définition de certains
                     termes au sein du corpus.
                  

                  					
                  L'image représente une main dont l'index pointe, à l'aide d'une flèche, un groupe
                     de mots soulignés (ici les mots "obligations naturelles").
                  

                  				
               

               				
               Vous pouvez cliquer sur un mot ou une expression en couleur dans le texte pour vous
                  rendre à sa définition en fin de chapitre.
               

               			
            

            			
            
               				
               Partie complément pédagogique 
Rubrique « Quid »
               

               				[image: Mode d'emploi de la Rubrique « Quid » dans la Partie complément pédagogique.]
               				
               
                  					
                  L'image indique, par une main avec l'index tendu et des flèches, que certains mots
                     font l’objet de définition et l’emplacement de ce mot dans le texte du chapitre est
                     précisé par un numéro de paragraphe. L'utilisateur peut se rendre directement aux
                     numéros de paragraphe concernés en cliquant sur le numéro qui est interactif.
                  

                  				
               

               				
               Certains mots font l’objet de définition et l’emplacement de ce mot dans le texte
                  du chapitre est précisé par un numéro de paragraphe. Vous pouvez vous rendre directement
                  aux numéros de paragraphe concernés en cliquant sur le numéro qui est interactif.
               

               			
            

            			
            
               				
               Rubrique Quiz

               				[image: Mode d'emploi des Quiz de connaissances]
               				
               
                  					
                  L'image indique par le symbole d'une main dont l'index pointe certains éléments, comment
                     l'utilisateur peut exercer ses connaissances à l'aide de Quiz au sein de l'ouvrage.
                  

                  					
                  Chaque question est suivie d'au moins 2 réponses (comme dans un QCM).

                  					
                  Un texte interractif "Voir le corrigé en fin de rubrique" permet d'accéder au corrigé
                     sommaire du Quiz.
                  

                  				
               

               				
               Vous pouvez vous exercer à l’aide des tests de connaissance des rubriques Quiz. Les
                  corrigés sont accessibles en cliquant sur « Voir le corrigé en fin de rubrique ».
               

               			
            

            			
            
               				
               Table des Quiz

               				[image: Mode d'emploi de la Table des Quiz.]
               				
               
                  					
                  Il s'agit d'une table répertoriant les sujets corrigés par genre pour permettre à
                     l'utilisateur d’y accéder directement.
                  

                  					
                  Chaque entrée étant un lien permettant d'atteindre le Quiz en question, comme l'indique
                     le symbole d'une main avec l'index pointé vers le titre des Quiz.
                  

                  				
               

               				
               Si vous souhaitez vous entraîner à un certain type d’exercice, cette table répertorie
                  les sujets corrigés par genre pour vous permettre d’y accéder directement.
               

               			
            

            			
            
               				
               Index

               				[image: Mode d'emploi de l'index de l'ouvrage.]
               				
               
                  					
                  L'image précise qu'il est possible de naviguer dans l’index en cliquant sur une des
                     lettres alphabétiques présentes en début d’index pour se rendre directement aux mots
                     répertoriés sous cette lettre. Les numéros présents dans l’index sont dynamiques et
                     renvoient au contenu du paragraphe concerné.
                  

                  				
               

               				
               Il est possible de naviguer dans l’index en cliquant sur une des lettres alphabétiques
                  présentes en début d’index pour se rendre directement aux mots répertoriés sous cette
                  lettre. Les numéros présents dans l’index sont dynamiques et renvoient au contenu
                  du paragraphe concerné.
               

            

            		
         

      

   
      
            			
            En un seul ouvrage, l’Hypercours met à la portée des étudiants des moyens d’acquisition, de révision et d’entraînement
               performants. Il fournit en effet les connaissances théoriques indispensables et propose
               les références, exemples, exercices et thèmes de réflexion qui permettent d’appréhender
               correctement la mise en application de ces connaissances.
            

            			
            • Le cours, complet, est décomposé en parties mais surtout en chapitres thématiques correspondant
               aux séances de travaux dirigés. La structure détaillée de chacun d’eux est annoncée
               en début de chapitre par un plan analytique.
            

            			
            L’ensemble du texte est découpé en blocs d’idées homogènes, selon une numérotation
               située dans la marge. Cette numérotation permet d’accéder à des définitions (voir
               ci-dessous la rubrique « Quid »).
            

            			
            • Des compléments pédagogiques complètent le cours de chaque chapitre. Ils ont une double fonction : mieux faire
               comprendre et assimiler le cours, mais aussi préparer efficacement les étudiants aux
               épreuves des travaux dirigés et des examens.
            

            			
            – La rubrique « Mémo » permet de synthétiser rapidement l’ensemble du cours.
            

            			
            – La rubrique « Quid » permet de disposer immédiatement de définitions extensives des mots clés du cours
               (V. Mode d’emploi). À chaque mot clé est accolé un ou des numéro(s) correspondant
               au découpage signalé en marge dans le cours afin de les repérer plus rapidement.
            

            			
            – La rubrique « Documents » offre une très large gamme de textes de référence.
            

            			
            – La rubrique « Biblio », donne accès à une bibliographie sélective.
            

            			
            – Des thèmes de « Débat » viennent éclairer l’étudiant sur un sujet d’actualité.
            

            			
            – La rubrique « Quiz » regroupe des tests de connaissance et de compréhension, et des sujets corrigés
               d’épreuves (commentaires d’arrêts, résolution de cas pratiques, dissertations).
            

            			
            • Présentant une synthèse de la matière, des éléments de pratique et de documentation viennent à la suite du cours et des
               compléments pédagogiques.
            

            			
            – Le sujet terminal propose un sujet d’examen corrigé correspondant à une épreuve type donnée en fin
               de semestre ou d’année et faisant appel à l’ensemble des connaissances acquises.
            

            			
            – La bibliographie générale présente les ouvrages essentiels de la matière.
            

            			
            • Pour s’orienter à l’intérieur de l’ouvrage :
            

            			
            – L’index alphabétique des termes utilisés prend pour repères les blocs d’idées homogènes numérotés en marge
               du cours et permet de trouver rapidement une notion développée dans le cours.
            

            			
            – La Table des matières permet d’accéder facilement au cours et aux « compléments pédagogiques ».
            

            			
            – La Table des Quiz répertorie les sujets corrigés par genre (tests de connaissances ou de compréhension,
               dissertations, commentaires d’arrêts, cas pratiques).
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Commencer des études de droit passe par l’apprentissage de la rigueur, rigueur dans
                     le suivi des cours et l’assiduité aux travaux dirigés, dans les heures de formation
                     personnelle en bibliothèque, dans la continuité du travail fourni. On peut cependant
                     travailler sans arrêt et n’obtenir aucun résultat. La raison en est simple, il y a
                     une méthode de travail à acquérir. Les conseils, les enseignements qui suivent sont
                     comme autant de balises qui, tout au long de l’année, aideront l’étudiant à ne pas
                     se perdre dans ses études.
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La gestion du temps est le premier réflexe à acquérir. C’est d’abord la répartition
                     du travail à effectuer. Dans un horaire hebdomadaire, une place (autant que possible
                     fixe) doit être faite : à la préparation des travaux dirigés, à la recherche en bibliothèque,
                     à la relecture des cours magistraux et à la préparation des fiches de résumé, à la
                     lecture d’une revue juridique hebdomadaire.
                  

                  La gestion du temps, c’est aussi apprendre à travailler en équipe. Si chaque étudiant
                     s’associe dans le travail avec deux ou trois autres, outre la motivation et l’émulation
                     consécutives, il y aura gain de temps. Notamment : pour les photocopies des documents
                     nécessaires à l’approfondissement des travaux dirigés (chacun peut se charger de tel
                     ou tel thème), pour l’élaboration de fiches de livres, d’auteurs, de jurisprudence…
                     Cette habitude permet en outre de rendre vivantes des questions par la confrontation
                     de ce que l’on pense au point de vue des autres ce qui permet de renforcer, d’affiner,
                     de modifier sa propre approche des problèmes étudiés.
                  

                  La gestion du temps, c’est enfin une prise de notes correcte. Pour suivre intelligemment
                     un cours magistral et ne pas s’y ennuyer, il faut essayer de comprendre ce que l’on
                     écrit. Cela exclut évidemment la transcription mot à mot de l’enseignement du professeur.
                     Il faut écouter la phrase et, par un effort personnel, noter l’idée en la résumant.
                     L’étudiant a en général beaucoup de mal à s’habituer à cet exercice et demande souvent
                     une dictée. Tel n’est pas le but de l’enseignement universitaire, les banques de données
                     existent et il ne s’agit pas d’être répétiteur de connaissances. À l’université l’étudiant
                     vient apprendre à se forger une opinion, à démontrer et à argumenter en faveur de
                     tel ou tel point de vue, à démonter un mécanisme, à interpréter ce qui est dit, bref
                     à prendre une position intellectuelle et à pouvoir la défendre. Il ne s’agit pas d’entendre
                     un cours, mais de le comprendre. Gagner du temps, c’est rester attentif à ce qui est
                     exposé en cours, le transcrire chacun avec ses propres mots, et se poser des questions
                     sur le bien-fondé de ce qui est dit. C’est pourquoi, l’assiduité aux cours est indispensable.
                     Le recopiage d’un cours à partir de celui d’un autre étudiant est vide de sens, car
                     non formateur.
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L’étudiant doit connaître les supports de connaissance du droit. Pour se familiariser
                     avec les textes, les décisions de justice, les différents ouvrages, il suffit de travailler
                     en bibliothèque régulièrement. Parmi les outils de travail du juriste, on distingue
                     deux types de support à la documentation juridique : le support électronique et le
                     support papier. L’étudiant aura soin de s’habituer à travailler avec chacun de ces
                     deux supports.
                  

                  Le support électronique est constitué de bases de données fournies par des serveurs
                     professionnels, produits par des revues juridiques et couvrant plusieurs années de
                     publication papier, et bien sûr des sites spécialisés accessibles via Internet, tels
                     que les sites officiels. Tout étudiant peut trouver dans sa bibliothèque universitaire
                     cet outil informatique et il est recommandé de savoir travailler à partir d’un ordinateur,
                     d’un logiciel de recherches, de banques de données électroniques. Toutefois, un double
                     danger doit être gardé présent à l’esprit. Le premier est que l’arbre ne doit pas
                     cacher la forêt : il ne faut pas que cette connaissance instantanée sur un point juridique
                     précis supplante la recherche traditionnelle faite de recoupements personnels à la
                     suite de lectures approfondies et moins limitatives dans l’élaboration de la question.
                     Le second tient à l’exactitude des informations collectées. Il n’est pas anodin de
                     constater l’insertion de clauses de non-responsabilité de la part des créateurs de
                     sites. Une dernière tendance se fait jour : les blogs. Si la prudence est là encore
                     de rigueur (« Propos iconoclastes sur la "bloghorrée" », D. 2007. 361), les blogs peuvent être des lieux intéressants de discussion juridique.
                  

                  Le support papier, traditionnel, est, en soi, plus familier à l’étudiant habitué aux
                     livres et manuels scolaires. La seule difficulté ici tient à la profusion des ouvrages
                     et revues juridiques. On peut cependant offrir une présentation rapide des instruments
                     offerts au juriste. Le plus utile sans doute au commencement des études sera le recours
                     aux manuels de droit, écrits le plus souvent par des professeurs. Il est important
                     de consulter chaque fois la dernière édition publiée. Après une première vue d’ensemble
                     des questions, l’étudiant pourra se reporter pour telle ou telle question de droit
                     à des ouvrages spécialisés, tels que les traités, thèses, etc. À côté de ces ouvrages,
                     l’étudiant découvrira une somme impressionnante de revues à sa disposition où sont
                     reproduits les textes juridiques officiels (lois, décrets…), les décisions judiciaires
                     faisant parfois l’objet d’un commentaire ou d’observations, les chroniques, les études
                     élaborées par un juriste sur une question juridique particulière. Il est conseillé
                     de lire régulièrement une revue hebdomadaire de droit « généraliste » afin de se tenir
                     au courant de l’actualité juridique (même si ce n’est pas directement en rapport avec
                     le cours, il est important d’apprendre à établir des passerelles entre les différentes
                     données juridiques pour stimuler une certaine curiosité intellectuelle).
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On reçoit dit-on à la manière du recevant. L’étudiant ne peut être passif au risque
                     de passer à côté d’une formation véritablement universitaire. Un étudiant actif est
                     une personne qui cherche à comprendre le fondement, la raison d’être, les arguments,
                     les intérêts en faveur de telle ou telle solution juridique. Il doit être capable
                     de répertorier les avantages et les inconvénients juridiques d’une solution légale,
                     prétorienne ou d’une proposition doctrinale. Toute donnée à laquelle il a accès doit
                     être contrôlée par son propre raisonnement, toute opinion confrontée à sa propre réflexion,
                     toute intuition vérifiée par une tentative de démonstration. Voici quelques étapes
                     salutaires à la réflexion : situer le contexte intellectuel, idéologique, historique,
                     matériel, sociologique, réfléchir aux termes employés, aux liens dans le texte, dans
                     les idées… ; rechercher les intérêts pratiques et théoriques de la solution exposée,
                     individualiser les arguments en faveur de l’opinion ou de la solution énoncée (même,
                     et peut-être surtout, si on y est spontanément opposé) comparer avec des exemples
                     différents présentant une analogie opposer des arguments inverses susceptibles d’atténuer,
                     de contredire ou de supprimer ce qui est soutenu prendre position sur le thème étudié.
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La matière du cours de droit civil, enseignée en première année de Licence de droit,
                     est le plus souvent organisée en trois parties : introduction générale à l’étude du
                     droit, droit des personnes et droit de la famille. La transformation des liens d’alliance,
                     de parenté et de famille, ainsi que la personnalisation des rapports de droit, conduit
                     à une présentation prenant en compte l’évolution du droit positif. Cinq titres se
                     succéderont : Introduction générale à l’étude du droit (Titre 1), Individualisation
                     de la personne (Titre 2), Rapports interpersonnels : le lien d’alliance (Titre 3),
                     Responsabilités générationnelles : le lien de parenté (Titre 4), Solidarités familiales :
                     le lien de famille (Titre 5).
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La méthodologie juridique est un outil de travail. Elle consiste à saisir les règles
                     de droit à travers le prisme de la logique. Elle aspire, par une synthèse du droit
                     existant, à individualiser le phénomène juridique, un peu à la manière du mécanicien
                     qui apprend à connaître les pièces d’un moteur. Elle recense et analyse les instruments
                     juridiques, les méthodes du droit et permet l’élaboration d’une théorie générale de
                     l’objet étudié.
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Il est indispensable de connaître les instruments au service de l’étude du droit,
                     à condition cependant de ne pas réduire le droit à un ensemble de techniques ou de
                     mécanismes. La science juridique emprunte aux sciences connexes en les faisant siennes.
                     La linguistique (section 1), la logique (section 2), la qualification (section 3)
                     sont les outils du juriste, les exercices juridiques devant permettre d’en vérifier
                     l’exacte acquisition (section 4).
                  

               

            

            
               
                  
                     
section 1 La linguistique juridique
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Le vocabulaire porte le concept (§ 1), le langage la démonstration (§ 2).

               

            

            
               
                  
§1 Le vocabulaire juridique
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Le droit est dépendant de la linguistique qui le véhicule parce que celle-ci doit
                     permettre une juste réception par ceux auxquels elle s’adresse (A. Wagner, « Les apports
                     de l’analyse linguistique dans la conception du flou et de la sécurité juridique »,
                     JCP 2000. I. 195). Le langage du droit est un mode de connaissance du droit. Le vocabulaire,
                     les tournures de phrases permettent de caractériser la règle de droit. Plus le vocabulaire
                     juridique sera spécifique, plus la connaissance de la règle de droit sera difficile.
                     On peut donc se demander si l’hermétisme du vocabulaire juridique ne risque pas de
                     conduire à l’incompréhension de la règle par ceux auxquels elle a vocation à s’appliquer.
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Le vocabulaire juridique est souvent spécifique. Le terme choisi peut, par son seul
                     énoncé, traduire une notion ayant un sens juridique précis. Il emportera une série
                     de conséquences juridiques, un ensemble de règles consécutives, conduisant à l’assimiler
                     au concept juridique lui-même. Les situations concrètes de la vie de tous les jours
                     doivent donc en droit faire l’objet d’une transcription. La terminologie et la problématique
                     juridiques recouvrent un ensemble de mots techniques conduisant à la solution juridique.
                     Le mot va opérer qualification juridique de la situation exposée en fait. Deux personnes qui vivent en couple peuvent être
                     mariées, partenaires d’un pacte civil de solidarité ou en concubinage, la qualification
                     juridique du lien, le mariage, le pacte civil de solidarité ou le concubinage, permet
                     de définir le régime juridique applicable au couple considéré.
                  

                  Gény a exposé parfaitement les outils et le processus de la légistique, en particulier
                     dans le tome III de son ouvrage Science et Technique en droit privé positif. Cet auteur de la fin du XIXe siècle, plus connu par ses développements sur la libre recherche scientifique en
                     droit, a montré que la construction juridique « consiste à isoler, par effort d’abstraction,
                     les concepts qui semblent dominer les réalités juridiques, puis, les envisageant en
                     eux-mêmes, à les analyser, modifier, agencer et combiner, de façon à en créer des
                     entités indépendantes, capables de régir les faits de la vie sociale par la vertu
                     de l’idée qui les anime ». Ces réalités sociales, dit-il, se transforment en réalités
                     juridiques dès l’instant qu’elles donnent lieu à des règles de conduite extérieures,
                     présentant le caractère de règles de droit. Or, ce concept juridique va être porté
                     par le mot, d’où l’importance du vocabulaire juridique.
                  

                  L’importance de la linguistique juridique apparaît précisément en droit de l’Union
                     européenne. Les normes juridiques européennes veillent à la précision terminologique
                     requise. Le législateur européen prend soin de définir les termes qu’il emploie, définition
                     ne valant en principe que pour le texte les contenant. Il sera parfois conduit à substituer
                     à un terme juridique un autre terme pour l’un des États membres dans lequel le concept
                     véhiculé par le mot est absent.
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Le vocabulaire juridique est en principe d’une grande précision. Il a pour conséquence
                     de situer un fait dans l’ordonnancement juridique et de prévoir les règles qui lui
                     seront applicables. La modification d’un seul terme pour changer toute la règle. C’est
                     ainsi que l’article 16-3, alinéa 1er du Code civil énonçait dans sa rédaction initiale : « Il ne peut être porté atteinte
                     à l’intégrité du corps humain qu’en cas de nécessité thérapeutique pour la personne. »
                     Un avis de la Cour de cassation du 6 juillet 1998 avait affirmé sur le fondement de
                     ce texte « qu’une atteinte à l’intégrité du corps humain, telle la ligature des trompes
                     de Fallope, pratiquée en dehors de toute nécessité thérapeutique, et à des fins strictement
                     contraceptives, est prohibée » (Bull. civ. no 10, p. 11). L’article 70 de la loi no 99-641 du 27 juillet 1999 portant création d’une couverture maladie universelle a
                     substitué au terme « thérapeutique » celui de « médicale » (D. 1999. Lég. 457). Désormais, l’article 16-3, alinéa 1er du Code civil indique « il ne peut être porté atteinte à l’intégrité du corps humain
                     qu’en cas de nécessité médicale pour la personne ». Et plus récemment encore la loi
                     no 2004-800 du 6 août 2004 modifie ce texte en lui ajoutant « ou à titre exceptionnel
                     dans l’intérêt thérapeutique d’autrui », élargissant ainsi le domaine de la dérogation
                     (Ph. Pedrot [dir.], « Le sens des mots en droit des personnes et droit de la santé »,
                     Revue générale de droit médical 2008, numéro spéc.).
                  

                  À l’inverse, l’expression juridique peut être volontairement indéterminée, ainsi pour
                     les standards juridiques. Selon Rials, « le standard est une technique de formulation de la règle de droit
                     qui a pour effet une certaine indétermination a priori de celui-ci ». Le but poursuivi
                     alors est de laisser une plus grande latitude aux juges dans l’accomplissement de
                     la fonction qui leur est dévolue. Ceci permet de donner au droit une capacité d’adaptation
                     appréciable. L’intérêt de l’enfant, standard juridique, a ainsi permis à la Cour de
                     cassation d’approuver l’interdiction par une cour d’appel des réunions au domicile
                     de la mère avec des membres du mouvement raëlien en présence de ses enfants. Elle
                     a estimé que les articles 8 § 1, 9 et 10 de la Convention européenne de sauvegarde
                     des droits de l’homme et des libertés fondamentales (Conv. EDH) autorisent des limitations
                     permettant les ingérences prévues par la loi lorsqu'elles sont nécessaires, dans une
                     société démocratique, à la poursuite des buts légitimes énoncés. En l’espèce, l’arrêt
                     ne portait pas directement atteinte aux droits et libertés fondamentaux de la mère.
                     Il se bornait à soumettre leur exercice à certaines conditions recommandées par le
                     seul intérêt des enfants apprécié souverainement par les juges (Civ. 1re, 22 févr. 2000, D. 2001. 398, note C. Courtin). Dans une autre affaire, la Cour de cassation a estimé
                     que pour faire obstacle à l’exercice du droit d’un enfant de maintenir des relations
                     personnelles avec ses grands-parents, il faut justifier des atteintes à cet intérêt,
                     qui n’étaient pas rapportées en l’espèce (Civ. 1re, 14 janv. 2009, no 08-11.035, Bull. civ. I, no 2).
                  

                  Le langage juridique intéresse la théorie du droit. Par le recours à des notions indéterminées,
                     le législateur va donner davantage de pouvoir au juge dans l’élaboration de la solution
                     juridique. Il s’agit alors d’une véritable technique juridique (Jean Carbonnier).
                     Certains estiment même que le recours à de telles notions, que d’autres assimilent
                     au droit mou, est une forme de délégation normative. Le langage dépend des mots utilisés,
                     notions-cadres, à contenu variable, mais aussi du contexte de leur énonciation. Ce
                     dernier aura une incidence directe sur le sens et le degré de l’indétermination, et
                     donc sur le pouvoir du juge.
                  

                  Les termes juridiques peuvent aussi plus rarement être identiques bien qu’ayant un
                     sens juridique différent. Cette confusion linguistique n’emporte pas, en principe,
                     de confusion au plan juridique, le contexte suffisant à situer le sens du mot employé.
                     Par exemple : « Francisation » qui, en droit maritime, est un acte qui permet à un
                     navire de naviguer sous pavillon français et qui, en droit civil, est une procédure
                     destinée à donner à un prénom ou à un nom étranger une consonance ou une orthographe
                     française. Il est cependant arrivé qu’un même terme employé pour désigner des concepts
                     différents entraîne une confusion au regard des règles de droit applicables : par
                     exemple l’expression, en procédure civile, de « l’instance » désigne à la fois le litige et le socle procédural du procès.
                  

                  La spécificité du vocabulaire juridique conduit enfin à donner à des termes communs
                     au droit et au langage courant des sens différents. Ainsi le parquet qui désigne en
                     droit le ministère public n’a rien de commun avec le parquet sur lequel nous marchons.
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Le mot porteur du concept, selon la philosophie aristotélicienne classique, désigne
                     la réalité observable. En partant du réel et par effet d’abstraction, on en tire le
                     concept. Le concept permet la détermination du régime juridique applicable. Selon
                     d’autres approches, les règles de droit sont détachées de l’existence d’une réalité
                     objective déterminable. La règle est simplement une disposition devant permettre d’atteindre
                     une finalité posée, indépendamment de l’ordre naturel des choses. Il s’ensuit que
                     le concept est alors ce que ses auteurs ont voulu, et non plus le réel observable.
                     Souhaite-t-on que l’enfant en bas âge répare les dommages dont il est la cause matérielle ?
                     La notion de faute objective sans imputabilité morale de l’acte sera instituée, même
                     si manifestement l’enfant en bas âge manquant de discernement, il ne peut commettre
                     de « faute » au sens commun, puisqu’il n’a pas la capacité de discerner les conséquences
                     de ses actes. Le principe dominant devient le nominalisme où le concept est le résultat
                     de la définition conventionnelle lui servant de support. Une chose n’est pas ce qu’elle
                     est — essence —, une chose est ce qu’il est convenu qu’elle soit — volonté.
                  

               

            

            
               
                  
§2 Le langage juridique
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Le vocabulaire juridique est complété par un style propre à la matière, accompagné
                     d’une mise en forme particulière. Moyen de communication usuel, le langage prend en
                     droit une importance considérable en raison du concept véhiculé par le mot. Le mot
                     est signe, signification, sens (Ch. Eisenmann, « Quelques problèmes de méthodologie
                     des définitions et des classifications en science juridique », Archives Phil. Dr. 1966. 25 s.). Le langage est constitué d’un ensemble de symboles, de termes destinés
                     par leur agencement à transmettre une idée. Au mot pris isolément s’ajoute la phrase
                     constituée d’un ensemble de mots ordonné pour produire du sens. Tout langage a une
                     terminologie et une phraséologie qui lui correspond. La première difficulté dans l’étude
                     du droit tient à la spécificité du langage juridique. En tant que mode de transmission
                     de sens, le langage est corrélativement un moyen de compréhension de ce qui est transmis.
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Les règles de mise en forme traduisent le mouvement et l’articulation de la pensée.
                     Une circulaire a ainsi pris soin de préciser le mode de décompte des alinéas lors
                     de l’élaboration des textes (Circ. 20 oct. 2000, JO 31 oct. 2000). Il est retenu « de compter pour un alinéa tout mot ou groupe de mots
                     renvoyé à la ligne, sans qu’il y ait lieu d’établir des distinctions selon la nature
                     du signe placé à la fin de la ligne précédente (point, deux-points ou point-virgule)
                     ou au début de la ligne nouvelle (chiffre arabe ou romain, tiret, guillemets…) ».
                     Quant à la phrase, elle fixe la règle de droit et détermine ses caractères. Le verbe
                     employé dans une phrase joue, ainsi, un rôle prépondérant pour déterminer le caractère
                     supplétif ou impératif d’une règle (C. civ., art. 205, « Les enfants doivent des aliments à leurs père et mère ou autres ascendants qui sont dans le besoin »). Le temps du
                     verbe n’est pas neutre, l’indicatif présent révèle l’énoncé d’une règle (C. civ.,
                     art. 213, « les époux assurent ensemble la direction morale et matérielle de la famille.
                     Ils pourvoient à l’éducation des enfants et préparent leur avenir »). Les formes impersonnelles
                     traduisent la généralité de la règle (C. civ., art. 6 « on ne peut déroger, par des
                     conventions particulières, aux lois qui intéressent l’ordre public et les bonnes mœurs »),
                     parfois aussi l’interdiction (C. civ., art. 333, al. 2 « nul, à l’exception du ministère
                     public, ne peut contester la filiation lorsque la possession d’état conforme au titre
                     a duré au moins cinq ans depuis la naissance ou la reconnaissance, si elle a été faite
                     ultérieurement »). L’adverbe dans une phrase peut annoncer une exception à la règle
                     qui vient d’être énoncée (« néanmoins », « toutefois ») ou encore donner à la règle
                     un domaine plus ou moins déterminé (« notamment »). Les décisions de la Cour de cassation
                     ont également fait l’objet d’un travail de structuration important pour permettre
                     une meilleure accessibilité à la solution. Un guide des nouvelles règles relatives
                     à la structure et à la rédaction des arrêts, en date du 5 juin 2019, est directement
                     consultable en ligne.
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Cette spécificité du langage du droit est rendue nécessaire parce que le vocabulaire
                     renvoie à des notions, des concepts, des catégories juridiques qui rendent compte
                     de l’ordonnancement juridique. L’inconvénient est de rendre peu accessible la règle
                     de droit à ceux qu’elle est appelée à régir. Comment assurer la transmission de la
                     règle si ses destinataires n’en comprennent pas le sens ? Avec ce système de transmission,
                     il ne suffit pas de prendre le Code civil pour saisir le contenu d’une règle, il faut,
                     en plus, avoir reçu une formation juridique. Afin de pallier tout danger s’agissant
                     de l’effectivité des règles de droit, un adage porte que « nul n’est censé ignorer
                     la loi » (Nemo censetur ignorare legem). Cette présomption irréfragable permet tout simplement d’opposer les règles de droit à ceux qui ne les connaissent
                     pas ou ne les comprennent pas. Véritable fiction juridique, ce principe est nécessaire afin d’éviter que les personnes agissant en violation
                     des règles d’organisation sociale n’opposent leur ignorance. Il s’agit d’une négation
                     consciente et délibérée de la réalité afin d’assurer l’ordre dans la société (Les présomptions et les fictions en droit, études publiées par Ch. Perelman et P. Foriers, éd. Bruxelles, 1974).
                  

               

            

            
               
                  
                     
section 2 La logique juridique
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La logique est la science du raisonnement (J.-L. Sourioux, « La science du droit durant
                     la période classique française », RTD civ. 2008. 387). L'adéquation de la règle de droit à la situation concrète suppose une
                     exacte qualification juridique des faits. Ce travail de qualification est l'art du
                     juriste. La logique est inhérente au droit parce qu’il s’agit de procéder à une démonstration
                     conjuguant logique formelle et logique argumentative (Hugues Rabault, La logique juridique, Lefebvre Dalloz, coll. « Connaissance du droit », 2024). La logique formelle ressemble
                     à une équDation mathématique dans la forme du syllogisme (§ 1). La logique juridique
                     en tant qu’argumentation confronte le pour et le contre (§ 2). La logique formelle
                     peut aboutir à des solutions totalement fausses parce que, bien que la construction
                     intellectuelle soit irréprochable, le contenu des propositions est faux. L’erreur
                     du résultat tient ici à l’erreur dans le choix des postulats de départ, ainsi que
                     l’a radicalement exposé Virgil Gheorgiu dans les pétitions rédigées sous forme de
                     syllogisme à la fin de son roman La vingt-cinquième heure. L’étudiant se reportera au numéro 11 des Archives de la philosophie du droit consacré à la logique juridique.
                  

               

            

            
               
                  
§1 Le syllogisme juridique
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Le syllogisme est un instrument méthodologique. La teneur de la méthode a été étudiée
                     par le professeur Motulsky (H. Motulsky, Principes d’une réalisation méthodique du droit privé (La théorie des éléments générateurs
                        des droits subjectifs), Sirey, 1948) rappelant opportunément que « la méthode […] organise la matière ;
                     elle ne la construit pas. Il ne s’agit plus, ici, du contenu du droit, ni de la légitimité
                     sociale d’une solution : il s’agit uniquement de la façon de conduire la pensée »
                     (p. 48).
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Le syllogisme consiste à partir d’une proposition principale, la « majeure », pour
                     l’appliquer à une proposition spécifique, la « mineure », et d’en déduire une proposition
                     finale, la « conclusion ». Ajusté à la matière juridique, le syllogisme consiste à
                     partir d’une règle de droit (majeure), à l’appliquer à une situation concrète (mineure),
                     pour trouver la solution juridique adaptée à l’espèce (conclusion). Sous la plume
                     du professeur H. Motulsky, nous lisons consécutivement : « Une règle de droit envisagée
                     est "applicable" au cas au sujet duquel on voudrait la faire jouer, dès lors que :
                     1o la réponse à la question de droit soulevée par ce dernier coïncide avec l’"effet"
                     de la règle, et que 2o le “cas particulier” compte, parmi les circonstances le composant, celles qui correspondent
                     à la “présupposition” appelée à déclencher cet effet » (p. 49). Le syllogisme se formule
                     alors de la façon suivante : « Telle présupposition étant donnée, tel effet juridique
                     en découle. Or, le cas particulier est contenu dans cette présupposition. Donc l’effet
                     juridique envisagé se produit dans ce cas particulier » (p. 49).
                  

               

            

            
               
                  
§2 La dialectique juridique
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L’argumentation est une méthode où l’on procède par confrontation d’arguments sur
                     une même question. Il s’agit de rechercher toutes les raisons en faveur ou en défaveur
                     de ce que l’on doit apprécier. Il existe tout un ensemble d’arguments, véritable typologie,
                     qui permet de découvrir la solution juridique à la question posée ainsi que de vérifier
                     le bien-fondé de cette solution : l’argument de texte, l’argument tiré de la ratio legis, l’argument de jurisprudence, l’argument tiré de la ratio decidendi, l’argument historique, l’argument a posteriori, l’argument a contrario, l’argument par analogie, l’argument téléologique, l’argument par l’absurde, l’argument
                     d’autorité, l’argument tiré des intérêts pratiques, économiques, sociaux, etc.
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La logique en droit consiste indiscutablement en une conciliation de la logique formelle
                     et de la logique argumentative, à ne pas confondre avec la logique hégélienne de type
                     idéaliste (K. Stoyanovitch, « De quel usage peut être en logique juridique la ‘dialectique’
                     au sens moderne hégélien et marxiste du mot ? », Archives Phil. dr. 1966. 159 s).
                     La décision de justice témoigne de cette double provenance. Elle est formellement
                     présentée sous la forme d’un syllogisme, tout en empruntant dans sa motivation à la
                     méthode de l’argumentation, par exemple : Ch. réun., 24 avr. 1862 (DP 1862. 1. 153). La logique juridique rejoint l’art de la controverse au sens classique
                     de la questio des XIIe et XIIIe siècle, questions disputées au Moyen Âge.
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La solution juridique à laquelle on parvient en procédant de cette manière est celle
                     qui emporte la conviction par la force de la démonstration effectuée ou, ce qui revient
                     au même, par la pertinence des arguments avancés. Le juriste ne peut prétendre détenir
                     la ou une vérité par simple acte de foi. Il doit essayer de réfuter systématiquement
                     les propositions adverses qui lui sont opposées afin de consolider la thèse qu’il
                     défend ou l’abandonner, totalement ou partiellement, s’il s’avère que la position
                     adverse paraît mieux fondée.
                  

               

            

            
               
                  
                     
section 3 La qualification juridique
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Le droit est constitué d’un ensemble de concepts qui font l’objet d’une classification
                     permettant de les regrouper au sein de catégories juridiques (§ 1). Cette technique,
                     empruntant à l’idée de système, offre l’avantage d’une approche simplifiée des règles
                     de droit. L’exercice de qualification fait partie de l’art légistique appliqué aux
                     codifications (§ 2).
                  

               

            

            
               
                  
§1 Le rattachement à une catégorie juridique
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Le regroupement de situations présentant des traits similaires au sein d’une même
                     catégorie se justifie par une nature commune et la nécessité d’un régime identique.
                     Le droit procède, dit-on, par « catégories ». Ainsi pour les vices du consentement
                     obstacles à la formation d’un contrat, le Code civil dénombre trois vices susceptibles
                     d’entrer dans cette catégorie : l’erreur, le dol, la violence (C. civ., art. 1130 s.).
                     La nature de vice du consentement permet d’appliquer le régime de la nullité du contrat.
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La qualification juridique de l’objet a une répercussion sur le régime juridique qui
                     lui est appliqué. Il a été jugé que le partenaire d’un pacte civil de solidarité ne
                     peut bénéficier de la pension de réversion d’une partie de la pension de retraite
                     de son partenaire à sa mort, seules les personnes qui ont été mariées peuvent en bénéficier
                     selon la loi (Civ. 2e, 23 janv. 2014, no 13-11.362).
                  

               

                

               25

               
Selon la présentation et la synthèse effectuées par le professeur J.-L. Bergel, il
                     existe des catégories qui s’excluent l’une l’autre (Méthodologie juridique, PUF, coll. « Thémis », 2001, p. 111 s.). Ainsi les personnes seront opposées aux
                     biens, les droits extrapatrimoniaux seront opposés aux droits patrimoniaux. Ces catégories sont dites « alternatives » parce que l’objet du classement ne pourra
                     relever que de l’une ou l’autre des catégories. D’autres, en revanche, peuvent se
                     cumuler parce que les classifications sont compatibles entre elles. Un bien meuble peut aussi être un bien corporel. Ces catégories cumulatives peuvent en outre être hiérarchisées. Un contrat synallagmatique sera une convention qui est un acte juridique. Parfois les classifications ont même valeur, elles sont équivalentes tels que le
                     droit personnel et le droit de créance. Les catégories juridiques sont les éléments de base de la réflexion juridique, quelle
                     que soit la discipline juridique.
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Lorsque la qualification juridique est incertaine, il y a répercussion sur la classification
                     en catégorie de l’objet qualifié. C’est ainsi que le Code pénal consacre un Livre II
                     aux crimes et délits contre les personnes, tout en plaçant la protection de l’embryon
                     humain dans un Livre V intitulé « Des autres crimes et délits ». Ce livre est divisé
                     en deux titres, l’un consacré aux infractions en matière de santé publique réglant
                     principalement la protection de l’espèce humaine, du corps humain et de l’embryon
                     humain, l’autre, intitulé « Autres dispositions », contient un chapitre unique relatif
                     aux sévices graves ou actes de cruauté contre les animaux. L’incertitude a récemment
                     conduit le législateur à ajouter un nouvel article 515-14 au Code civil (L. no 2015-177 du 16 févr. 2015) ouvrant le Livre II consacré aux biens et aux différentes
                     modifications de la propriété : « Les animaux sont des êtres vivants doués de sensibilité.
                     Sous réserve des lois qui les protègent, les animaux sont soumis au régime des biens. »
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En droit international privé, l’opération de qualification est première : « Bien que
                     cet aspect soit la plupart du temps passé sous silence, la qualification laisse transparaître
                     le rôle décisif de la méthodologie juridique : cela comprend des inductions, des déductions,
                     des inférences, des raisonnements par analogie, des évaluations et, peut-être, même
                     des intuitions personnelles. Nous voyons poindre là une première vérité de la qualification :
                     le fait qu’elle est par essence théorique et fondamentale. Opération nodale, la qualification
                     est fondamentale pour le raisonnement juridique » (R. Boukhari, « La qualification
                     en droit international privé », Les cahiers du droit, vol. 51, 2010. 159 s.). Elle va nécessairement supposer une définition antécédente
                     et une opération de classification selon des catégories prédéterminées. L’opération
                     de codification en droit est, également, une opération de qualification.
                  

               

            

            
               
                  
§2 Les codifications juridiques
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L’œuvre des codificateurs est révélatrice des difficultés rencontrées pour opérer
                     classement en catégories des concepts juridiques. La codification est une mise en ordre des dispositions légales relativement aux matières juridiques,
                     sans s’y réduire (R. Cabrillac, Les codifications, PUF, coll. « Droit, éthique et société », 2002). L’insertion, par la loi no 2013-404 du 17 mai 2013, au Titre préliminaire du Code civil « De la publication,
                     des effets et de l'application des lois en général », d’un article 6-1 (mod. L. no 2021-1017 du 2 août 2021, art. 6-V) disposant : « Le mariage et la filiation adoptive
                     emportent les mêmes effets, droits et obligations reconnus par les lois, à l'exclusion
                     de ceux prévus aux chapitres Ier à IV du titre VII du livre Ier du présent Code, que les époux ou les parents soient de sexe différent ou de même
                     sexe », remet en cause l’ordre intellectuel du plan du Code. L’absence de généralité
                     de la disposition s’opposait à son insertion à l’entrée du Code civil, et il aurait
                     été plus judicieux de l’insérer à l’entrée du Livre I « Des personnes ». Le choix
                     n’est plus scientifique au regard de l’objet des questions traitées, ce qui sur le
                     plan philosophique et épistémologique est plein d’enseignement. La loi de révision
                     bioéthique, le 2 août 2021, poursuit le mouvement par l’insertion d’un nouvel article 6-2
                     au Code civil, lui-même modifié par l’ordonnance no 2022-1292 du 5 oct. 2022 (art. 1er) ainsi rédigé : « Tous les enfants dont la filiation est légalement établie ont,
                     dans leurs rapports avec leurs parents, les mêmes droits et les mêmes devoirs, sous
                     réserve des dispositions propres à l’adoption simple. La filiation fait entrer l’enfant
                     dans la famille de chacun de ses parents. »
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La fonction de classement de la codification apparaît particulièrement lorsqu’il s’agit
                     d’une codification à droit constant, c’est-à-dire lorsque l’autorité publique chargée
                     de la codification n’est pas l’auteur des textes de loi et doit seulement ordonner
                     la matière sans modifier le contenu des règles (E. Vergès, « La recodification de
                     la procédure pénale : la face cachée du droit constant », RSC 2024, 133). Le gouvernement a été ainsi habilité par la loi no 99-1071, du 16 décembre 1999, à procéder, par ordonnance, à l’adoption de la partie
                     législative de certains codes (JO 22 déc. 1999, p. 19040). L’article 78 de la loi no 2004-1343 du 9 décembre 2004 de simplification du droit (JO 10 déc. et déjà : L. no 2003-591 du 2 juill. 2003) ratifie tout un ensemble d’ordonnances adoptées à cette
                     fin et habilite à nouveau le gouvernement à procéder à l’adoption et à la rectification
                     de la partie législative de Codes, en dépit du contentieux somme toute abondant auquel
                     a déjà donné lieu ce type de codification (RTD civ. 2002. 592, obs. N. Molfessis), ainsi le Code des procédures civiles d’exécution (C. pr.
                     exéc.), exemple de la codification administrative, encore appelée codification-compilation,
                     entré en vigueur en juin 2012.
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La codification réelle est plus noble, plus rare aussi aujourd’hui, puisqu’elle consiste
                     pour les rédacteurs, au moment de l’élaboration des règles, à présenter, de façon
                     harmonieuse, pour l’entendement, les idées contenues dans les règles. La codification
                     suppose une réflexion sur les fondements (pour le Code civil de 1804 : X. Martin,
                     « Fondements politiques du Code Napoléon », RTD civ. 2003. 247). Outre ces codifications à droit constant ou codification réelle, apparaît
                     « la codification dynamique » opérant réforme des textes codifiés (RTD civ. 2004. 160, obs. N. Molfessis). Indépendamment de la méthode de codification, les
                     codes sont distingués en fonction des disciplines juridiques correspondantes, un code
                     sera dit « civil », « pénal », « administratif », « rural », etc. en lien avec le
                     domaine qu’il réglemente. Les éditeurs juridiques sont également à l’initiative de
                     codifications privées – codes éditeurs – réalisées pour faciliter l’accès aux dispositions
                     juridiques relatives à un domaine d’activité (Code de l’avocat, Code de l’animal,
                     etc.).
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Hommage doit être rendu au Code civil, exemple de codification réelle, encore appelée
                     Code napoléonien, présenté parfois comme la constitution des Français tant le texte
                     fit, dit-on, œuvre d’unification et de réconciliation ; unification de la France par
                     un corps de règles commun aux pays du Nord, pays de coutumes, et les pays du Sud,
                     pays de droit écrit, réconciliation entre l’Ancien droit et la Révolution. Par la
                     loi Ventôse an XII (21 mars 1803), l’œuvre de Portalis et de Maleville pour les pays de droit écrit,
                     de Tronchet et de Bigot de Préameneu pour les pays de coutumes, à l’initiative de
                     Napoléon Bonaparte voyait le jour. Sur le fond, il est possible d’être plus réservé
                     sur cette grande œuvre et les étudiants pourront lire avec profit la Mythologie du Code Napoléon. Aux soubassements de la France moderne du professeur Xavier Martin (éditions Dominique Morin, 2003).
                  

                  Napoléon Ier à Sainte-Hélène eut conscience de l’importance de cette œuvre : « Ma vraie gloire,
                     ce n’est pas d’avoir gagné quarante batailles, Waterloo effacera le souvenir de tant
                     de victoires. Ce que rien n’effacera, ce qui vivra éternellement, c’est mon Code civil.
                     Il faudra pourtant le refaire dans trente ans. » Il a fallu attendre près de deux
                     siècles pour que des modifications substantielles y soient apportées. Ce fut le cas
                     à partir de la seconde moitié du XXe et surtout au début du XXIe siècle. Ces règles s’adaptent à l’évolution des mœurs, la rédaction est moins rigoureuse,
                     la numérotation à indices multiples est plus proche du droit de la consommation et
                     de la réglementation que du droit civil et des lois générales et impersonnelles des
                     rédacteurs de 1804. La modification du Code par des lois successives n’a pas facilité
                     l’harmonie de l’ensemble.
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Le dernier volet du Code civil ayant résisté à la réforme était le Livre III intitulé
                     « Des différentes manières dont on acquiert la propriété », incluant tout le droit
                     des contrats. À l’initiative du professeur Catala, plusieurs universitaires ont cependant
                     souhaité se mettre à l’œuvre pour offrir une version plus moderne. Cet avant-projet
                     de réforme du droit des obligations et de la prescription, accessible par voie de
                     téléchargement sur Internet, a été le 22 septembre 2005 présenté au garde des Sceaux.
                     Fin 2008, sous la direction du professeur François Terré, une réforme du droit des
                     contrats a également été présentée (Pour une réforme du droit des contrats, Dalloz, coll. « Thèmes & commentaires », 2009). Ces travaux s’inscrivent dans un
                     mouvement d’ensemble au plan européen pour rechercher les fondements d’un droit commun
                     des contrats. Ils constituent la réponse ferme et discrète du droit français aux initiatives
                     allemandes (Principes européens de droit des contrats réalisés à l’initiative du professeur
                     Landö) et italienne (Le groupe de Pavie dirigé par le professeur Gandolphi). Ces différentes
                     propositions ont pour point commun de n’avoir aucune force obligatoire. Il s’agit
                     de simples propositions doctrinales. La loi no 2015-177 du 16 février 2015 relative à la modernisation et à la simplification du
                     droit et des procédures dans les domaines de la justice et des affaires intérieures
                     a par la suite confié au Gouvernement, dans les conditions prévues à l’article 38
                     de la Constitution (v. ss 157), le soin de « prendre par voie d'ordonnance les mesures relevant du domaine de la
                     loi nécessaires pour modifier la structure et le contenu du livre III du Code civil,
                     afin de moderniser, de simplifier, d'améliorer la lisibilité, de renforcer l'accessibilité
                     du droit commun des contrats, du régime des obligations et du droit de la preuve,
                     de garantir la sécurité juridique et l'efficacité de la norme », outre les conditions
                     particulières indiquées dans le texte. La réforme a abouti à l’ordonnance no 2016-131 du 10 février 2016 portant réforme du droit des contrats, du régime général
                     et de la preuve des obligations. À ce jour, du Code Napoléon, il ne reste presque
                     plus rien, sinon le droit de la responsabilité civile extracontractuelle (v. J.-J. Urvoas,
                     Projet de réforme de la responsabilité civile, 13 mars 2017), les contrats spéciaux (v. Ph. Stoffel-Munck, Avant projet de réforme du droit des contrats spéciaux, 11 avr. 2023, en ligne) et les biens (v. Assoc. H. Capitant, L'avant projet de réforme
                     du droit des biens, 4 déc. 2008, en ligne) en passe d’être réformés, alors que le
                     droit des sûretés, réformé par l’ordonnance no 2021-1192 du 15 septembre 2021, est intégralement entré en vigueur au 1er janvier 2023.
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Qu’il s’agisse de codification administrative, de codification à droit constant, de
                     codification réelle, de recodification (« La codification/2 », Rev. Droits, no 26, PUF, 1998), cette opération, en principe et a minima, de mise en ordre de la législation et des catégories qui la forment, est également
                     une opération de politique juridique où vont transparaître les valeurs, les fins,
                     les principes contemporains du droit positif. La matière des contrats est, à ce titre,
                     particulièrement révélatrice des enjeux que porte une codification ou recodification
                     partielle.
                  

               

            

            
               
                  
                     
section 4 La Legal technology
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La révolution numérique désigne la transformation du monde et des codes sociaux par
                     le recours à l’Internet, le développement des outils informatiques, et le renouvellement
                     des technologies de la communication. Pour désigner la transformation du droit, sans
                     délimitation conceptuelle préalable, les termes de numérisation et de digitalisation
                     sont parfois utilisés. Le choix de legal technology, encore appelé legal tech, a été retenu en raison son objet : le recours à l’innovation technologique pour
                     améliorer l’offre de services juridiques (v. not. B. Cassar, La transformation numérique du monde du droit, thèse, Université de Strasbourg, dir. F. Macrez, 2020). B. Cassar effectue douze
                     recommandations à l’issue de son travail de recherche pour favoriser le développement
                     de cette aide numérique :
                  

                  « 1. Codifier et traduire dans plusieurs langues les textes relatifs aux professionnels
                     du droit et à leurs structures d’exercice, afin de renforcer leur visibilité à l’international ;
                  

                  2. Poursuivre le mouvement d’ouverture des bases de données publiques et juridiques,
                     afin de permettre la diversification des offres proposées par les Legal tech ;
                  

                  3. Accroître les échanges de données par des interfaces de programmation (API), pour
                     favoriser l’usage des données dynamiques ainsi que l’innovation légale ;
                  

                  4. Créer une législation plateforme dédiée aux collectivités territoriales, afin de
                     dématérialiser, de publier et de transmettre les données issues des registres des
                     actes administratifs et ainsi favoriser l’émergence d’initiatives privées et locales ;
                  

                  5. Inciter les États membres de l’Union européenne à concevoir des référentiels ou
                     des standards communs, en ce qui concerne les données publiques et juridiques ;
                  

                  6. Développer une plateforme de mutualisation des données des acteurs privés, comprenant
                     tant les professionnels du droit que les Legal tech, afin de pouvoir faire émerger des communs vernaculaires et des services numériques
                     dédiés ;
                  

                  7. Modifier le régime juridique applicable aux professions juridiques, afin de permettre
                     le capital-investissement de ces acteurs auprès des Legal tech ;
                  

                  8. Favoriser le financement des jeunes pousses pour soutenir leur passage à l’échelle ;

                  9. Soutenir les Legal tech spécialisées dans le droit des affaires et le commerce international, afin de favoriser
                     le rayonnement du droit français à l’étranger ;
                  

                  10. Incorporer dans la formation des étudiants en droit, des cours portant sur les
                     usages numériques relatifs au monde du droit ;
                  

                  11. Définir et utiliser les termes relatifs au vocabulaire de l’informatique et du
                     droit ;
                  

                  12. Encourager le rayonnement du droit français, tant par le régime juridique applicable
                     aux professionnels du droit, qu’en soutenant le développement des Legal tech et l’efficience engendrée par la transformation numérique du monde du droit » (Dalloz Actualité 2 février 2021).
                  

                  Cette technologie appliquée au droit connaît, dans sa dimension numérique, un développement
                     massif. Il s’agit pour les juristes d’offrir des compétences juridiques utiles à l’élaboration
                     et à l’application du droit. Le droit devient, sous cet aspect, un marché avec d’importants
                     enjeux économiques. La legal technology repose sur un système ouvert de diffusion du droit (§ 1) et sur le recours à des
                     outils numériques pour la réalisation du droit (§ 2).
                  

               

            

            
               
                  
§1  La diffusion du droit par l’Internet
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Le principe de diffusion du droit par l’Internet suppose au préalable un libre accès
                     à l’objet de la diffusion. De façon plus globale, la legal technology s’appuie sur un principe d’ouverture des données, encore appelé Open data signifiant que les données sont librement accessibles, exploitables et réutilisables.
                     Le principe repose originellement sur le « savoir libre » (open knowledge) développé, notamment, par une association britannique l’Open Knowledge Foundation dès 2004, à Cambridge. Le droit s’est saisi du concept de l’Open data pour encadrer l’ouverture des données, leur exploitation et réutilisation (v. data.gouv.fr).
                  

                  Le développement des RGPD (règlement général sur la protection des données) répond
                     au besoin de protection des données personnelles afin d’éviter que l’Open data ne puisse, à l’instar de Big Brother de George Orwell, devenir un Big Data intrusif (B.-C. Han, Dans la nuée : Réflexions sur le numérique, Actes Sud, 2015). Le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil
                     du 27 avril 2016, relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement
                     des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant
                     la directive 95/46/CE (JOUE L127 2, 23 mai 2018) a ainsi été adopté.
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Deux décrets sont relatifs à la diffusion du droit par l’Internet : le décret no 2002-1064 du 7 août 2002 relatif au service public de la diffusion du droit par l'Internet
                     et le décret no 2020-1119 du 8 septembre 2020 relatif à la modernisation du service public de diffusion
                     du droit par l'Internet élargissant le domaine du partage juridique (Dalloz Actualité 18 sept. 2020, B. Cassar). Ils ont permis la mise en place de l’outil Légifrance
                     « placé sous la responsabilité du secrétaire général du Gouvernement et exploité par
                     la Direction des Journaux officiels » (Décr. no 2002-1064, art. 2). Si la nouvelle version de Légifrance n’a pas nécessairement séduit
                     les utilisateurs habitués à la version antérieure, les fonctionnalités ajoutées s’inscrivent
                     dans la recherche d’une meilleure performance technique - telle que la comparaison
                     simultanée des différentes versions du texte de loi modifié avec l’onglet ChronoLégi - et une extension de l’open data à des données nouvelles. Le décret no 2020-797 du 29 juin 2020 relatif à la mise à la disposition du public des décisions
                     des juridictions judiciaires et administratives a également modifié le régime de mise
                     à disposition des jugements. La mise à disposition du public des décisions de justice
                     sous forme électronique forme un chapitre entier au Code de l’organisation judiciaire
                     (COJ, art. R. 111-10 à R. 111-13) et une section au Code de justice administrative
                     (CJA, art. R. 741-13 à R. 741-15).
                  

                  En matière juridictionnelle, l’open data des décisions judiciaires est réalisée à partir de l’API Judilibre de la Cour de
                     cassation (dispo. en ligne) depuis le 1er octobre 2021 pour les arrêts de la Cour de cassation, et le 15 avril 2022 pour les
                     arrêts des cours d’appel.
                  

                  Lorsque la production scientifique appartient à un auteur, la loi no 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique, qui régit la circulation
                     des données et du savoir, ainsi que la protection des droits dans la société numérique
                     a institué le nouvel article L. 533-4 du Code de la recherche dont l’alinéa 1 dispose :
                     « I.-Lorsqu'un écrit scientifique issu d'une activité de recherche financée au moins
                     pour moitié par des dotations de l'État, des collectivités territoriales ou des établissements
                     publics, par des subventions d'agences de financement nationales ou par des fonds
                     de l'Union européenne est publié dans un périodique paraissant au moins une fois par
                     an, son auteur dispose, même après avoir accordé des droits exclusifs à un éditeur,
                     du droit de mettre à disposition gratuitement dans un format ouvert, par voie numérique,
                     sous réserve de l'accord des éventuels coauteurs, la version finale de son manuscrit
                     acceptée pour publication, dès lors que l'éditeur met lui-même celle-ci gratuitement
                     à disposition par voie numérique ou, à défaut, à l'expiration d'un délai courant à
                     compter de la date de la première publication. Ce délai est au maximum de six mois
                     pour une publication dans le domaine des sciences, de la technique et de la médecine
                     et de douze mois dans celui des sciences humaines et sociales. » Il s’ensuit que les
                     chercheurs peuvent, après vérification du respect des conditions légales, abonder
                     l’open data en mettant leurs recherches en ligne sur des sites créés à cet effet, tel que par
                     exemple le site Hal d’archives ouvertes. Le développement des blogs participe aussi
                     à une meilleure diffusion du droit par ceux qui sont consacrés à la discipline juridique
                     ainsi que la constitution de sites juridiques privés (par exemple : Le Droit dans tous ses états ou Le Club des Juristes).
                  

               

            

            
               
                  
§2 La réalisation du droit  par le recours à des outils numériques
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Outre la simplification de l’accès à l’information juridique, la legal technology a pour fin d’offrir des outils juridiques numériques de performance pour aider les
                     juristes dans la réalisation de leur travail. Le domaine de la justice est particulièrement
                     concerné. Statistiques, modélisation, algorithmes transforment la méthodologie juridique.
                     Le rapport de recherche no 16-42, accessible en ligne, a été élaboré, en juillet 2019, sous l’égide de la mission
                     de recherche Droit & Justice, pour déterminer « comment le numérique transforme le
                     droit et la justice vers de nouveaux usages et un bouleversement de la prise de décision ».
                     L’étude porte sur les outils numériques d’analyse mathématique du droit, essentiellement
                     comme aide à la décision en matière de justice. La première clé utilisée est celle
                     bien classique des statistiques appliquées par des entreprises à des mégadonnées juridiques
                     afin d’établir ce qu’en France on nomme parfois « justice prédictive » consistant
                     à établir en réalité des pourcentages dans les domaines ciblés permettant de dresser
                     des probabilités. La technique est en usage en de nombreux pays. Aux États-Unis, une
                     société a développé dans une Faculté de droit de Silicon Valley, la Lex Machina, en Angleterre, à Cambridge, des étudiants ont mis en place la Case Crunch, en France a été créée Predictice.
                  

                  Cette massification juridique d’un droit se calculant en poids et en quantité n’a,
                     à ce jour, vocation qu’à apporter un élément d’analyse et d’appréciation, et non de
                     se substituer à la prise de décision. On ne saurait cependant ignorer les répercussions
                     du recours aux algorithmes et autres instruments de mesure mathématiques, qui bien
                     que réduisant l’objet juridique à ses aspects techniques, offre des éléments objectifs
                     en termes de quantification. Au sein des algorithmes, de l’avis des chercheurs de
                     la mission Droit & Justice, trois types peuvent à ce jour être distingués : 1) « les
                     algorithmes statistiques qui se servent des masses de données pour extraire d’un corpus
                     de décisions celles qui comportent certains mots-clés, évaluer la moyenne du montant
                     des indemnités versées dans un groupe de décisions, mentionner la juridiction qui
                     fixe le montant le plus élevé de dommages-intérêts pour réparer tel préjudice » (Rapport,
                     p. 39) ; 2) « les algorithmes qui, à l’aide de techniques d’apprentissage, bâtissent
                     des modèles transposables à des situations conflictuelles nouvelles pour dégager des
                     solutions » (Rapport, p. 39) et 3) « les systèmes experts qui reproduisent le processus
                     de décision d’un expert humain » faisant, eux, appel à l’intelligence artificielle
                     – IA (Rapport, p. 40).
                  

                  Tous ces processus méthodologiques de réalisation du droit posent des questions éthiques
                     dans le rapport de l’homme et du numérique, des questions aussi sur ce qu’est le droit,
                     son objet et sa finalité. Ils questionnent également la présentation classique des
                     sources du droit et de leur hiérarchie. De la même façon, ce que l’on désigne sous
                     l’expression « barémisation de la justice », ayant fait l’objet d’un rapport de recherche
                     no 216.11.04.23 sous l’égide de la Mission de recherche Droit & Justice, en novembre 2019,
                     soulève, en partie, les mêmes interrogations (dispo. en ligne). Le recours par les
                     juges à des barèmes – que ce soit en droit social pour le calcul d’indemnités de licenciement
                     par exemple, en droit de la famille pour le calcul des pensions alimentaires ou des
                     prestations compensatoires, en droit pénal dans le contentieux de l’application des
                     peines, et demain en droit médical ou en droit des obligations pour le calcul de la
                     réparation des préjudices subis - modifie la façon de dire le droit par le recours
                     à un outil technologique automatisé de calcul.
                  

                  La legal technology, ou digitalisation du droit, ne se situe plus seulement au stade de la communication
                     de l’information, par le recours notamment à des plateformes d’échanges juridiques
                     tels que le RPVA (réseau privé virtuel des avocats) ou le RPVJ (réseau privé virtuel
                     de la justice), elle participe à l’élaboration du droit, un droit dont elle transforme
                     par le fait même la teneur. Elle s’étend également à la gestion de la preuve en particulier
                     dans les procès civils avec la technique de la blockchain (J. Groffe-Charrier, « Juge et blockchain : la preuve dans le procès civil », D. 2021. 260 ; v. ss 268). Le processus plus global du recours à l’IA avec notamment le chatGPT (https://www.chatbotgpt.fr/) a fait l’objet d’application dans le domaine du droit (https://legigpt.fr/), sans que les résultats soient pour le moment convaincants.
                  

               

            

            
               
                  
                     
section 5 Les exercices juridiques
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Trois types d’exercices juridiques doivent être maîtrisés : le commentaire d’une décision
                     de justice ou d’un texte, le cas pratique ou la consultation juridique et la dissertation
                     sur une question juridique. Dans tous les cas, trois points sont fondamentaux : l’introduction
                     (§ 1), le plan (§ 2) et les développements (§ 3). Dès la première année, les étudiants
                     ont grand intérêt à préparer sous forme de travaux libres, l’exercice de dissertation
                     épreuve fréquente des concours d’accès aux professions juridiques. Plus particulièrement,
                     les concours d’entrée à l’École nationale de la magistrature (ENM), à l’École d’avocat
                     ou encore aux métiers de la police connaissent pour épreuve la note de synthèse. Celle-ci
                     illustre l’esprit de synthèse propre à tout juriste (§ 4). L’étudiant pourra consulter
                     avec profit l’ouvrage de nos collègues François Grua et Nicolas Cayrol : Méthode des études de droit, Dalloz, coll. « Méthodes du droit », 2024.
                  

               

            

            
               
                  
§1 L’introduction
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Elle obéit à un certain nombre de règles formelles. Cette forme peut varier d’un enseignant
                     à l’autre. Ces règles ne sont donc pas intangibles. Pourtant, toutes tendent au même
                     but : établir un ordre dans la présentation du sujet à traiter et de la problématique
                     à résoudre. L’étudiant n’est pas tenu d’adopter tel ordre plutôt que tel autre, le
                     tout est qu’il sache en fin d’année procéder de façon logique dans l’exposé de son
                     travail. L’harmonie dans la forme doit révéler la cohésion des idées au fond.
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Tout sujet porte en lui-même les termes de l’exercice à résoudre. La lecture lente
                     et réfléchie du sujet est indispensable au travail qui doit suivre. Noter les idées
                     qu’elle évoque spontanément, rechercher les connaissances qui ont un rapport avec
                     le thème étudié, penser aux difficultés des questions que le sujet présuppose. Veiller
                     tout particulièrement à la terminologie employée, aux tournures de phrases. Réfléchir
                     à ce qui est exposé, qui l’expose, comment cela est exposé. Il convient de retenir
                     aussi ce qui est seulement suggéré ou ce qui est, volontairement ou non, occulté.
                     Ceci est une étape nécessaire pour bien cerner la problématique.
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Pour délimiter le ou les problèmes posés, il est utile, ainsi qu’il est parfois enseigné,
                     de formuler par trois fois la question sous un angle de vue différent (général, concret,
                     précis) : 1) Formulation du ou des problèmes juridiques posés de façon générale et
                     théorique. Exemple : en matière civile, peut-on se constituer une preuve à soi-même ?
                     2) Formulation concrète de la ou des difficultés à résoudre. Exemple : la facture
                     élaborée et produite par le créancier est-elle recevable pour prouver sa créance d’un
                     montant de 2 000 euros ? 3) Formulation précise et détaillée de la ou des questions
                     juridiques particulières à résoudre. Exemple : sur quel fondement peut-on rattacher
                     l’interdiction de se constituer une preuve à soi-même ? La preuve produite satisfait-elle
                     aux conditions de l’article 1359 du Code civil ou s’agit-il d’un simple commencement
                     de preuve par écrit au sens de l’article 1362 du même code ? 
                  

                  Chaque exercice contient ensuite des paramètres propres.
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Introduire une décision de justice : 1) Formulation du ou des problèmes juridiques
                     posés de façon générale et théorique. Indication de l’objet juridique sur lequel porte
                     le commentaire (ex. une question de filiation, de mariage). 2) Faits de l’espèce.
                     3) Formulation concrète de la ou des difficultés à résoudre (que veut concrètement
                     obtenir le demandeur quand il saisit le juge ? Quel est l’objet de sa demande ?) 4) Procédure :
                     qui a saisi la juridiction (demandeur), sur quel fondement juridique (moyen contenant
                     un ou plusieurs arguments), qu’a soutenu la partie adverse (défendeur), sur quel fondement
                     juridique (moyen contenant un ou plusieurs arguments), qu’est-ce qui a été décidé
                     par les juges (dispositif et motifs v. ss 319), une voie de recours a-t-elle été exercée, par qui, contre qui, quels sont les moyens
                     de part et d’autre, quelle est la solution rendue par la juridiction, etc. jusqu’à
                     aboutir à la décision objet du commentaire 5) Formulation précise et détaillée de
                     la ou des questions juridiques particulières qui ont été posées aux juges. Cette étape
                     est importante, car elle permet de déterminer les différents points juridiques qui
                     formeront la trame de la démonstration. Elles permettent de bâtir le plan et le contenu
                     des développements. 6) Citer entre guillemets le considérant ou l’attendu essentiel
                     de la décision à commenter, éventuellement le résumer s’il est trop long. 7) Valeur
                     et portée de la décision : replacer la solution dans son contexte (valeur), donner
                     une vision prospective, c’est-à-dire indiquer l’influence ultérieure de la solution
                     retenue (portée). 8) Annonce du plan. Attention il ne s’agit pas de reproduire l’intégralité
                     du plan en indiquant les I – A et B, II – A et B, mais d’indiquer en une phrase d’annonce
                     les deux grandes parties du devoir.
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Introduire un article : il peut s’agir de tout type de texte (passage d’un article de
                     doctrine, texte de loi largo sensu, extrait d’un contrat, etc.), en première année, l’exercice le plus fréquent est
                     le commentaire d’un article du Code civil. 1) Formulation du ou des problèmes juridiques
                     posés de façon générale et théorique. 2) Présentation du contenu de l’article (s’il
                     est court, le citer in extenso), de sa date, des modifications partielles ou totales depuis son adoption, le situer
                     par rapport à l’article qui le précède et qui le suit, et par rapport à l’intitulé
                     de la partie où il est intégré, faire état de la construction formelle (nombre d’alinéas,
                     formulation positive, négative, formulation d’un principe et d’une exception révélée
                     par l’emploi de tel adverbe, etc.), élucider les termes techniques, souligner l’ambiguïté
                     de certains termes… 3) Formulation concrète de la ou des difficultés résolues par
                     l’article. 4) Formulation précise et détaillée de la ou des questions juridiques soulevées
                     par le texte. 5) Indiquer si le texte a fait l’objet d’une réception controversée
                     en doctrine, préciser son accueil en jurisprudence. 6) Annonce du plan.
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Introduire le sujet d’une dissertation : 1) Formuler un ou des problèmes juridiques
                     posés de façon générale et théorique. 2) Présenter le sujet (analyse de chacun des
                     termes surtout si l’intitulé est bref, lien entre les termes du sujet, définition
                     de l’ensemble obtenu). 3) Délimiter le sujet, c’est-à-dire exclure ce qui n’entre
                     pas dans l’objet de votre propos et souligner les grands traits des questions que
                     vous allez aborder correspondant à la formulation concrète de la ou des difficultés
                     à résoudre. 4) Rattacher le sujet aux connaissances juridiques qu’il évoque : approche
                     historique, textes de loi, controverses doctrinales et/ou jurisprudentielles… 5) Résumer
                     en une formulation précise et détaillée la ou les questions juridiques qui vont constituer
                     les étapes du raisonnement et le but que l’on essaie d’atteindre, c’est-à-dire le
                     résultat poursuivi de la démonstration. 6) Annonce du plan.
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Introduire un cas pratique : à la différence des méthodes proposées pour les autres
                     exercices, le cas pratique (ou consultation juridique) ne fait l’objet que d’une très
                     brève introduction constituée en trois étapes. 1) Présenter les faits pertinents du
                     cas à résoudre. 2) Opérer une transcription juridique des faits sous forme interrogative.
                     3) Annoncer l’ordre dans lequel sera traitée chacune des questions juridiques ainsi
                     formulées.
                  

               

            

            
               
                  
§2 Le plan
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À la différence de ce qui est enseigné au lycée, il faut préciser qu’en droit, le
                     plan doit apparaître formellement. Cela signifie d’abord que la dernière partie de
                     l’introduction, consacrée à l’annonce du plan, marquera par un signe visible chacune
                     des parties le constituant. Exemple : « Après avoir caractérisé la faute de défaut
                     de conseil du banquier (I), les juges prononcent la résolution judiciaire à ses torts
                     exclusifs (II) ». Le plan sera consécutivement le suivant : I. Le défaut de conseil
                     du banquier II. La résolution judiciaire aux torts exclusifs du banquier. Il conviendra
                     de détailler ensuite chacune des grandes parties en deux sous-parties (A et B).
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La tradition en droit est, en effet, de réduire, autant qu’il est possible, les questions
                     étudiées en deux parties, chacune constituée de deux sous-parties (I. A. B.  II. A. B.).
                     Cette règle formelle oblige l’étudiant à apprendre la rigueur dans le raisonnement
                     en rattachant plusieurs aspects d’une même question par une appellation générique.
                     Il y a une articulation logique entre chaque sous-partie constituant les deux questions
                     nécessaires pour répondre au problème principal posé dans la partie qu’elles constituent.
                     Ce lien logique est mis en exergue par l’étudiant dans un chapeau introductif après
                     chaque partie où apparaissent expressément dans une phrase les A et B qui vont suivre.
                     Il convient de procéder comme pour les deux parties principales qui sont les deux
                     points de droit complémentaires pour traiter et résoudre la problématique qui a été
                     posée dans l’introduction.
                  

                  Le plan n’est toutefois que l’ordre dans les idées développées, il est l’articulation
                     logique du raisonnement élaboré à partir des problèmes posés dans l’introduction.
                     Lorsqu’il y a des idées irréductibles entre elles, l’étudiant peut donc faire un plan
                     constitué d’autant de parties qu’il y a d’idées. Ce système n’est pas reconnu par
                     tous les enseignants. Certains exigent de façon impérative et, dans tous les cas,
                     un plan dichotomique, d’autres n’admettent le plan en trois parties ou plus que si
                     l’irréductibilité des idées entre elles est indéniable, d’autres enfin, moins nombreux,
                     semble-t-il, n’accordent aucune importance à la forme donnée aux développements. Il
                     convient par conséquent que chaque étudiant se renseigne sur ce qu’attend son enseignant.
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Chaque partie et sous-partie fait l’objet d’un intitulé. Cet intitulé est destiné
                     à renseigner sur le contenu des développements qui forment la partie ou sous-partie.
                     Un lecteur doit à la seule lecture du plan comprendre ce que l’étudiant cherche à
                     démontrer et par où il va passer pour mener à bien cette démonstration. La lecture
                     de l’intitulé doit être par conséquent révélatrice de la teneur juridique de cette
                     partie ou de la sous-partie. Exemple d’intitulé inadéquat : le principe, l’exception,
                     les conditions, les effets, la portée de la solution, la portée ou la valeur de l’arrêt…
                     Outre le caractère juridique de l’intitulé, il faut qu’il soit suffisamment précis
                     pour que le lecteur puisse comprendre la question qui sera étudiée dans la partie
                     ou sous-partie désignée. Pour plus de clarté, il est souvent exigé de l’étudiant des
                     intitulés suffisamment brefs, sans verbe, et désignant directement le point de droit
                     traité.
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Il existe évidemment des particularités dans l’élaboration du plan qui tiennent à
                     la nature de l’exercice effectué. Le meilleur plan est celui susceptible de suivre
                     au plus près l’ordre du texte à commenter. Ceci est particulièrement vrai pour les
                     décisions de justice ou les articles de loi. Les juges ou le législateur dans la solution
                     juridique retenue donnent fréquemment la clef du raisonnement à suivre et donc du
                     plan à élaborer. Exemple : article 180 du Code civil : « Le mariage qui a été contracté
                     sans le consentement libre des deux époux, ou de l'un d'eux, ne peut être attaqué
                     que par les époux, ou par celui des deux dont le consentement n'a pas été libre, ou
                     par le ministère public. L'exercice d'une contrainte sur les époux ou l'un d'eux,
                     y compris par crainte révérencielle envers un ascendant, constitue un cas de nullité
                     du mariage. S'il y a eu erreur dans la personne, ou sur des qualités essentielles
                     de la personne, l'autre époux peut demander la nullité du mariage. » I. La nullité
                     pour défaut de consentement A. L’absence de consentement libre B. Les titulaires de
                     l’action en nullité II. La nullité pour défaut de consentement éclairé A. L’erreur
                     sur la personne ou les qualités essentielles B. Le titulaire de l’action en nullité.
                  

                  On relèvera la particularité de l’élaboration du plan lorsque l’exercice consiste
                     à disserter sur une question juridique. Le plan dépendra en très grande partie de
                     la culture, des connaissances, des choix et de la réflexion de l’étudiant. Sous cet
                     angle, la dissertation juridique est un exercice plus difficile pour l’étudiant qui
                     débute ses études de droit. Exemple de sujet : le couple. Parce que le couple est
                     un lieu d’union (I), il est aussi un lieu de protection (II). I. Le couple, un lieu
                     d’union A. Une union présupposée (mariage, concubinage, exclusion du PACS) B. Une
                     union finalisée (l’union, cadre à la procréation – l’union, acte d’association) II. Le
                     couple, un lieu de protection A. Une protection organisée (la vie en couple – la cessation
                     du couple) B. Une solidarité imposée (entre les membres du couple – à l’égard des
                     tiers).
                  

               

                

               50

               
Il convient de préciser enfin que pour résoudre un cas pratique, il est inutile de
                     faire un plan à la manière des règles sus énoncées. Il suffit que l’étudiant adopte
                     pour plan l’ordre des questions qu’il doit résoudre. En général, chaque question juridique
                     soulevée par le cas à résoudre constitue un élément de la structure du cas. La réponse
                     est ensuite constituée du rappel de la règle de droit ou solution jurisprudentielle
                     applicable, des faits du cas considéré, de la solution résultant de l’application
                     de la règle aux faits.
                  

               

            

            
               
                  
§3 Les développements
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L’étudiant doit utiliser la technique de la logique formelle et de la logique argumentative.
                     Les développements sont la matière du raisonnement juridique. Ils dépendront des questions
                     envisagées. On peut, toutefois, dénombrer un certain nombre d’erreurs à ne pas commettre.
                     Le danger bien connu qui guette tout étudiant est l’affirmation gratuite, le conformisme
                     de pensée, la paraphrase, l’acte de foi en une autorité (le législateur, la Cour de
                     cassation, le juriste célèbre…), le manichéisme dans les représentations, etc. Chaque
                     fois, la raison de l’erreur tiendra à l’absence d’effort personnel de réflexion. Le
                     juriste est, par image, celui qui effectue une pesée entre le pour et le contre. Son
                     activité repose sur l’art de poser les bonnes questions et d’y apporter, autant que
                     faire se peut, des réponses. Tels doivent être les développements constituant la matière
                     des exercices juridiques. Il faut en outre que l’étudiant songe toujours à donner
                     les références de ce qu’il avance lorsqu’il s’agit d’une règle de droit (citer l’article de
                     loi, le décret avec no et date), d’une décision de justice (Civ. 2e, 6 nov. 2000, D. 2000. Jur. 333), d’une opinion doctrinale (J.-L. Bergel, Théorie générale du droit, 5e éd., Dalloz, 2012, no 14). Afin d’éviter le hors sujet (ou la récitation du cours), il suffit dans chaque
                     sous-partie de partir dans la réflexion d’un passage du texte à commenter, pour extraire
                     toute la substance juridique qu’il porte (ne pas hésiter à citer ce passage littéralement
                     dans la copie).
                  

               

            

            
               
                  
§4 L’esprit de synthèse
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L’esprit de synthèse est distinct de l’esprit d’analyse et de démonstration. Toute
                     synthèse suppose une analyse préalable à l’objet de la synthèse. À la pluralité des
                     analyses menées, le juriste saura exprimer ce qui en fait la synthèse, les points
                     de rencontre ou les points d’opposition, les traits saillants de l’argumentation développée.
                     La synthèse est à l’analyse ce que la logique formelle est à la logique proprement
                     juridique. Elle est un outil de développement global de ce qui a été précédemment
                     examiné et analysé ; autrement dit un outil de réduction à l’essentiel.
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L’exercice dit de la note de synthèse a pour finalité le classement logique et pertinent
                     d’un ensemble de documents. Le nombre de documents la constituant se situe généralement
                     entre 15 et 30. Dans un temps imparti (3 à 5 heures), il est demandé de lire chacun
                     des documents, d’en établir la ou les idées majeures et de construire un plan permettant
                     une présentation synthétique et objective du thème considéré. Il ne s’agit nullement
                     d’un résumé du contenu des textes. La spécificité de l’exercice réside ensuite dans
                     le fait qu’il ne faut surtout pas donner son avis ou prendre position sur les questions
                     présentées.
                  

                  Les qualités requises pour la réalisation de la note sont la capacité de lecture rapide
                     des documents, l’esprit de synthèse pour rendre compte du contenu des textes en allant
                     à l’essentiel, la rigueur et la maîtrise de l’écriture, car une note de synthèse ne
                     doit pas dépasser en principe cinq pages.
                  

                  L’introduction est très brève : présentation du sujet et ordre dans les idées composant
                     le plan. Le plan apparaît expressément. Chaque sous-partie doit être construite autour
                     d’un ensemble de documents au soutien de l’idée développée. Au cours de la rédaction,
                     il conviendra entre parenthèses d’indiquer le document exploité (doc. 1) ou (doc. 1
                     et 10). Le fait de citer plus de deux documents en même temps révèle souvent un problème
                     de méthode. L’idée particulière du document par rapport aux autres documents n’aura
                     pas été saisie. Tous les documents, enfin, doivent avoir été exploités, c’est-à-dire
                     cités dans le devoir.
                  

                  Pour réaliser au mieux l’esprit de cet exercice, il faut comprendre que dans la vie
                     professionnelle le juriste sera parfois conduit à établir un rapport sur un dossier
                     constitué de plusieurs pièces. Celui auquel est destiné le rapport doit à sa seule
                     lecture pouvoir se diriger vers la pièce utile sans avoir tout à consulter.
                  

                  L’exercice de la note de synthèse n’est pas pratiqué par les étudiants en droit sur
                     les bancs de la Faculté. Nous leur conseillons fortement de s’entraîner par eux-mêmes
                     à cet exercice au coefficient élevé dans de nombreux concours. Des sujets de note
                     de synthèse peuvent généralement être téléchargés sur les sites professionnels des
                     concours concernés.
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2) Corrigés

Test de connaissances

1.a;2.b;3.a,b,cetd;4.aetc;5a;6.b;7.aetc;8.aetd;9.aetc;
10.b;11.a,b,cetd;12.a.;13.a,b,¢,d, eetf;14.a;15.a.
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Les chiffres renvoient aux numéros en marge des pages du cours.

ABCDEFGHI JKLM
NOPQRSTUVWXYZ

A

Abus de fonction : 648 s.
Acceptation de I'offre : 94
- expresse : 95 s.
- implicite : 101 s.
Acceptation des risques : 656 .
Accident de Ia circulation : 536 s.
- conditions d'application de la loi : 587 s.
- faute de la victime conductrice )4
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Présentation générale du droit des obligations

section |1

La notion d’« obligation »

§|1 Schéma classique de I'obligation : dette et
pouvoir de contrainte

A. Dette (ou debitum)

B. Pouvoir de contrainte (ou obligatio)





